
COMMUNE 

DE 

PLOUHINEC 

Morbihan 

Date de convocation 

27 juin 2023 

Date de publicatlon 

06 juillet 2023 

Nombre de 

conseillers 

en exercices 28 

présents 27 

votants 28 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 JUILLET 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le 03 juillet à dix-neuf heures, le Conseil municipal, légalement 

convoqué, s'est réuni en la grande salle de l'espace Jean-Pierre Calloc'h, en séance 

publique, sous la présidence de Madame Sophie LE CHAT. 
---------------------

Présents: Mmes Sophie LE CHAT et Alexandra HEMONIC, M. Philippe LE GUYADER, 

Mme Julie LE LEUCH, MM. Pierre STEPHANT et Régis JAFFRE, Mme Marina GERARD, 

MM. Thomas FILLON et Michel GUILLEVIC, Mme Audrey PESSEL, Mmes Sidonie 

BOUSSEMART, Maud COCHARD, Cathy CORVEC, MM. Jean-Marc CHABROL,

Benoit CROQ, Franz FUCHS et Jean-Jacques GUILLERMIC, Mme Emmanuelle 

JEHANNO, M. Guillaume KERVINCANT, Mmes Armande LEANNEC et Sabine

LE BARON, M. Eddy LE CLANCHE, Mmes Marie-Christine LE QUER, Véronique

LE SERREC, Stêphanie LE SQUER, Nolwen LE TRI BROCHE et Anne MILES.

Absent: 

M. Stéphane SANCHEZ

Procuration : 
Monsieur Stéphane SANCHEZ donne pouvoir à Madame Sophie LE CHAT 

Secrétaire de séance: 

Mme Emmanuelle JEHAN NO 

Rapporteur: Sophie LE CHAT 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L2121-4, 

Vu le Code électoral, notamment l'article 270, 

Considérant que Madame Sarra MONJAL a présenté sa démission de ses fonctions 

d'adjointe et de conseillère municipale en date du 24 mars 2023, 

Considérant que cette démission a été acceptée par Monsieur le Préfet du Morbihan 

en date du 03 avril 2023, 

Considérant que conformément à l'article 270 du Code électoral le candidat venant 

sur la liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller 

municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce 

soit, 

Considérant que le candidat venant sur la liste immédiatement après le dernier élu 

est Monsieur Jean-Philippe CHAVANE DE DALMASSY, 

Considérant que Monsieur CHAVANE DE DALMASSY a accepté de siéger au sein du 

conseil municipal comme conseiller municipal, 

Après en avoir délibéré et voté. à la majQrlté (25 voix Pour et 3 abstentions), 

l'assemblée délibérante 

• PREND ACTE de l"lnstallatlon de Monsieur CHAVANE DE DALMASSY en quallté

de nouveau conselller munlclpal :

325 

2023-07-0.1 - Installation d'un nouveau conseiller municipal






